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Toutes les bonnes volontés étant utiles pour lutter contre ce prédateur redoutable, c’est avec plaisir que nous avons ac-
cueilli au sein de la F.N.G.T.A. (Fédération Nationale des Groupements Techniques Apicoles) les initiateurs de la plateforme 
“BeesForLife”. En effet, leur démarche ne s’arrête pas à ce que vous allez découvrir ci-dessous, puisqu’ils travaillent ac-
tuellement, en collaboration étroite avec des chercheurs de l’Université de Bordeaux, sur un système de repérage des nids 
de frelons asiatiques, par capture d’images par drone, associée à une Intelligence Artificielle. Ils espèrent d’ailleurs faire 
des reconnaissances positives dès cette année, avant le départ des reproductrices.

“BeesForLife” : la plateforme pour signaler et gérer le processus d’élimination des nids de frelons asiatiques. 
C’est une plateforme interactive qui permet en tant que particulier, professionnel, association, collectivité... de signaler la pré-
sence d’un nid de frelons asiatiques sur un territoire (commune, agglomération, département...) à des fins de protection des 
abeilles en particulier et de la biodiversité dans son ensemble.
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Signaler un nid de frelons asiatiques est une contri-
bution directe à la sécurité sanitaire du lieu et à la protection 
des abeilles, des insectes et de la biodiversité en général.

“BeesforLife” a rendu la réalisation de cet acte citoyen de 
signalement très facile pour un territoire qui a cet objectif de 
protection.

La plateforme est très simple à utiliser : votre déclaration va 
enclencher le démarrage des étapes suivantes du processus 
de gestion du nid en fonction des règles retenues par la col-
lectivité : actions sur domaine public/privé, soutien financier à 
la destruction, liste de désinsectiseurs sélectionnés ou réfé-
rencés.

Cette application permet de prendre en charge tous les flux 
d’échanges d’informations et d’actions en respectant la ré-
glementation et en mettant en œuvre les bonnes pratiques. 
Cette application peut être installée sur le site d’une collectivité 
(commune, communauté de communes, métropole, départe-
ment) ou celui de tout autre organisme impliqué pour gérer 
sur un plan local, par commune, les flux d’informations avec 
les déclarants.

Comment cela se passe-t’il ?

Le particulier photographie le nid suspect et le localise avec 
son téléphone mobile très simplement sur la carte. Le Référent 
de la Mairie peut valider simplement sur son téléphone mobile 
ou son ordinateur l’identification du nid ou se déplacer pour 
confirmer qu’il s’agit bien de frelons asiatiques.

Différents protocoles sont paramétrables dans l’application et 
correspondent aux services que la Communauté souhaite ap-
porter aux particuliers. La collectivité aura programmé, dans 
l’application, les choix de gestion des prestataires qui peuvent 
intervenir dans la chaîne d’élimination du nid.

L’application dispose également d’un Référentiel de « labélisa-
tion Bees For Life » à destination des « désinsectiseurs » de nids 
avec deux niveaux de référencement « BeesForLife Classic » 
et « BeesForLife BIO ». Le désinsectiseur dispose d’un espace 
sur la plateforme qu’il autogère suivant ses priorités.
Les informations de signalement (anonymes) sont rendues ac-
cessibles au monde scientifique dès lors que les communes 
sont en accord avec cette démarche de contribution à la re-
cherche. À ce titre, BeesForLife a un accord de coopération 
avec le M.N.H.N. (Museum National d’Histoire Naturelle).

Toute l’Application est orientée 
dans un sens de facilité d’usage 
de telle sorte que l’agent de la ville 
puisse se consacrer à la relation 
avec le citoyen et lui rendre le 
meilleur service.

Vous pouvez aussi vous inscrire 
gratuitement sur BeesForLife 
en tant que cueilleur d’essaims 
d’abeilles et publier vos besoins 
de lieux de transhumance de vos 
ruches. 
https://www.beesforlife.fr/
Si vous trouvez que cette initia-
tive est positive, contribuez à faire 
connaître cette plateforme à vos 
élus qui verront leur tâche facilitée : 
contact@beesforlife.fr  
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